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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLlle Annee. V 1 Fevrier 1897.

Aux officiers suisses.

Tous Ies officiers de notre armee sont d'accord pour reconnaitre

que des cours de repetition bisannuels sont insuffisants
¦ä maintenir le niveau cle leur instruction. Ils doivent travailler,
de leur propre initiative, pendant les intervalles de leurs
services.

.Mais ces travaux personnels ne sunt pas Loujours d'une
porlee assez pratique ; il leur manque souvent ie secours d'une
bonne direclion et surtout d'une critique competente qui, relevant

les lautes commises, empeche leur retour.
II a donc paru ä la Revue militaire suisse qu'il serait utile

et profitable ä l'armee de provoquer cle Ia part des officiers cles

travaux relatifs aux diverses branehes de l'activite militaire. A
cet effet, eile publiera de temps ä autre cles problemes de

tactique et d'instruction interessant les differentes armes et les
ofliciers de tous grades. Les Solutions devront lui cire trans-
mises dans un delai qu'elle lixera, et les meilleures de ces
Solutions seront publiees dans une livraison suivante avec les

critiques et observations auxquelles elles auront donne lieu.
M. le colonel Audeoud, instrueteur du Ier arrondissement,

et AI. le colonel Wildbolz, instrueteur en chef dela cavalerie,
ont bien voulu se charger de la direction de ces exercices et
de la correction des travaux.

II va sans dire que nous ne publierons les noms des auteurs
que moyennant autorisation expresse.

Nous esperons que MM. les ofliciers profiteront de l'occasion
qui leur est Offerte de perfectionner, par un moyen pratique,
leurs connaissances. L'essai que nous tentons ne peut reussir
qu'avec leur concours. S'ils veulenl bien nous l'accorder, les
exercices que nous commencons aujourd'hui contribueront au
developpement de rinstruetion militaire en Suisse.

Nous indiquons ci-dessous cinq exercices : l'exercice l s'a-
dressant plus specialement aux officiers de cavalerie, les
exercices 2, 3 et i aux officiers d'infanterie, et l'exercice 5
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proposant des Solutions aux officiers d'infanterie, cavalerie et
artillerie.

Täche üe cavalerie.

Exercice 1. — Une patrouille d'officiers (1 lieutenant, 1 sous-officier,.
0 cavaliers) detachee d'une division d'infanterie qui passe la nuit ä l'ouest
de Lausanne, a regu l'ordre de se porter par Biöre dans la vallee de Joux

pour se renseigner sur les troupes ennemies qui y sont signalöes.
La patrouille est arrivee le ler juin ä 8 h. du soir prös de Biöre qu'elle

trouve oecupö par plusieurs escadrons ennemis. Des paysans disent que
de l'infanterie ennemie se trouve döjä sur le versant sud du Marchairuz.

Ecrire deux ou trois rapports-modöles, tels que ee chef de patrouille
les enverrait en röalitö le soir möme et Ie lendemain. (On admettraquele
2 juin au matin une division ennemie descend par le Marchairuz sur
Biöre.;

Tuches d'inlanterie.
Exercice 2. — Pendant le cours de röpetition d'un bataillon, un

commandant de compagnie dispose de 16 heures pour l'instruction cle l'öcole
de compagnie.

Etablir un programme pour l'emploi de ces 16 heures.

Choisir pour cela le terrain ä proximite de Lausanne, Yverdon, Biere,
Moudon, Colombier ou Berne.

Exercice 3. — Rediger les ordres et les suppositions necessaires pour
un exercice de service de sürete ä double action devant se terminer par
un combat, ötant donne que l'on a une demi-journee k sa disposition et

que l'on est cantonnö ä Lausanne, Yverdon, Biöre, Moudon, Colombier ou
Berne.

aj Exercice ayant lieu dans le cadre d'une compagnie.
bj Exercice ayant lieu dans le cadre d'un bataillon.

Exercice 4. — Une colonne ennemie est arrivöe aux Rousses dans la

journee et semble vouloir occuper la vallöe de Joux.

Un bataillon mobilisö ä Morges regoit l'ordre de partir le lendemain
matin au lever du jour et d'aller s'ötablir au Molendru pour barrer ce

passage ä l'ennemi; un autre detachement oecupe le Marchairuz. Une

escouade de dragons est attachöe au bataillon.

Rediger l'ordre de marche du commandant de bataillon.
Decrire la marche et indiquer les prescriptions de detail fixees pour

son execution depuis le depart de Morges jusqu'ä l'arrivöe au sommet du

passage.
Detachement combine.

Exercice 5. — Un detachement compose de 2 bataillons d'inlanterie,
d'un peloton de guides et d'une batterie est appele k passer la nuit (clans
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son propre pays) dans une localite couverte par des avant-postes fournis

par un autre bataillon.
Choisir une localite et donner l'ordre du commandant de place en

indiquant la ligne que l'on suppose occupee par les avant-postes.
Exposer les divers ordres de detail qui seront donnes clans les diverses

unites pour l'organisation du cantonnement.

Delai pour les reponses : le 15 mars.

Projels de reorganisation.

La röoryanisaüon de la landwehr.

Dans la session qui suivit 1echec de Ia revision militaire
(3 novembre 189«")), les Chambres federales invitörent le Conseil

federal ä etudier une serie de projets militaires et specialement

« ä examiner l'etat de la landwehr et ä faire en sorte
qu'en cas cle mobilisation eile soit en etat de tenir campagne. »

Le Conseil federal repondit ä ce vceu par la presentation d'un
projet de loi sur la reorganisation de l'infanterie de landwehr,
projet adopte par le Conseil cles Etats en date du 'JI decembre
1896, avec quelques modifications sans importance.

Le sysleme de cette loi a ete ernprunte ä l'avant-projet
d'organisation qui aecompagnait la revision militaire et qui a

lant contribue ä la couler. II consiste ä scinder la landwehr
actuelle en deux bans dont le premier, forme par les sept
plus jeunes classes, constituerait une reserve affectee au
renforcement de l'armee de campagne, tandis que les cinq classes
les plus anciennes formeraient la landwehr proprement dite,
destinee ii l'occupation des places et aux services derriere le
front de l'armee. D'apres l'avant-projet, la reserve aurait compte
36 bataillons et la landwehr 28, tandis que la loi en discussion
eleve ces chiffres ä 37 bataillons, Ies carabiniers compris, pour
chacun des bans.

Le message du 8 mai 1896 defhiit coinme suit le but de la
reorganisation proposee :

Le defaut de l'organisation actuelle git dans l'impossibilitö d'exiger le

meme service de tous les elements de la landwehr.
En cas de guerre il faudrait inevitabtement employer la landwehr

actuelle comme troupe de reserve de campagne manceuvrant avec l'elite.
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